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  ASSURANCE 
 MASTERCARD 

 
 
 
 
 
 
 
 

NOTICE D’INFORMATION 
   Conforme à l’article L.141-4 du Code des Assurances 
 
 
 
Contrat souscrit par la banque émettrice auprès de CAMCA - 65, rue la Boétie 75008 Paris - sous le 
n° 1 300 204, par l’intermédiaire de MasterCard France - 44, rue Cambronne 75015 Paris, inscrite à 
l’ORIAS sous le numéro 08 040 551 en qualité de courtier en assurance (www.orias.fr). Entreprises 
régies par le Code des assurances et soumises au contrôle de l’ACAM sise 61, rue Taitbout 75009 
Paris. 
 
 
 
Les garanties relevant de la présente notice s’appliquent aux titulaires des cartes bancaires de la 
gamme « MASTERCARD », mentionnées en entête et sont directement attachées à la validité 
desdites cartes. Toutefois, la déclaration de perte ou vol de la carte ne suspend pas les garanties. 

 
 

SEULES SONT GARANTIES LES PRESTATIONS REGLEES TOTALEMENT OU 
PARTIELLEMENT AU MOYEN DE LA CARTE. 

 
 
 

 
POUR TOUT RENSEIGNEMENT COMPLEMENTAIRE :  
- numéro de téléphone au dos de votre carte, 
- assurances@mastercardfrance.com 
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 PARTIE I

 
 DISPOSITIONS SPECIALES - ACCIDENTS DE VOYAGE

 
 
 
 TERRITORIALITÉ 
 

Les garanties du contrat sont acquises dans le MONDE ENTIER au cours d’un Voyage garanti. 
 
 
  DÉFINITIONS 
 

Pour la bonne compréhension de ce qui va suivre, on entend par : 
 
  
 

ASSURE / FAMILLE 
 

 Toute personne physique titulaire d’une Carte bancaire,  mentionnée en entête, en cours de 
validité, délivrée par les émetteurs français, y compris ceux domiciliés à MONACO, ANDORRE 
et dans les DOM TOM,  

  Son conjoint non séparé de corps ou de fait et non divorcé ou Concubin notoire, 
  Leurs enfants et petits enfants, de moins de 25 ans, dès lors qu’ils sont fiscalement à 

charge d’au moins un de leurs parents. 
 

Les Assurés ne sont garantis que lorsqu’ils voyagent avec le titulaire de la carte. 
 
 

CONCUBIN 
 

La personne qui vit en concubinage ou ayant conclu un PACS (Pacte Civil de Solidarité) en cours 
de validité avec le titulaire.  
 
La preuve du concubinage sera apportée par un certificat de concubinage notoire établi 
antérieurement à la date du sinistre. 
 
La preuve du PACS (Pacte Civil de Solidarité) sera apportée par l’attestation délivrée par le greffe 
du Tribunal d’Instance établie antérieurement à la date du sinistre. 

 
 

 ACCIDENT 
 
Toute atteinte corporelle non intentionnelle de la part de l’Assuré et provenant de l’action 
soudaine d’une cause extérieure constatée médicalement. 

 
 
INVALIDITE PERMANENTE 
 
Diminution du potentiel physique ou psychique d’une personne dont l’état est consolidé. 

 
 

CONSOLIDATION 
 

Date à partir de laquelle l’état du blessé ou du malade est considéré comme stabilisé du point 
de vue médical. 
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BENEFICIAIRE 

 
En cas de décès accidentel, le Bénéficiaire est, sauf stipulation contraire adressée par l’Assuré  
au moyen d’une disposition écrite et signée, le conjoint survivant de l’Assuré, non séparé de corps 
à ses torts, ni divorcé, à défaut les enfants nés ou à naître de l’Assuré par parts égales, à défaut les 
ayants-droit de l’Assuré. 

 
Dans tous les autres cas garantis, le Bénéficiaire est l’Assuré. 
 

 
VEHICULE DE LOCATION 
 
Tout engin terrestre à moteur à quatre roues, immatriculé, servant à transporter des personnes et 
loué auprès d’un professionnel habilité. 
 
Est également considéré comme véhicule de location, le véhicule de remplacement, prêté par un 
garagiste, lorsque le véhicule du porteur est immobilisé pour réparation, sous réserve que ce prêt 
fasse l’objet d’un contrat en bonne et due forme, assorti d’une facturation. 

 
 
 

VOYAGE GARANTI 
  

Tout déplacement d’une distance supérieure à 100 km du domicile de l’Assuré ou du lieu de 
travail habituel. 

 
 

TRANSPORT PUBLIC 
  

Tout moyen de transport collectif de passagers, agréé pour le transport public de voyageurs et 
ayant donné lieu à délivrance d’une licence de transport. 

 
 

 TRAJET DE PRE ET POST ACHEMINEMENT 
 

 Trajet le plus direct pour se rendre à l’aéroport, une gare ou un terminal, ou en revenir à partir du 
lieu du domicile, du lieu de travail habituel :  
- en tant que passager d’un taxi ou d’un moyen de transport public terrestre, aérien, fluvial ou 

maritime agréé pour le transport de passagers, 
- en tant que passager ou conducteur d’un véhicule de location. 

 
 

FORCE MAJEURE 
 
Est réputé survenu par force majeure tout événement imprévisible, irrésistible et extérieur qui rend 
impossible, de façon absolue, l’exécution du contrat, tel qu’habituellement reconnu par la 
jurisprudence des Cours et Tribunaux français. 

 
 

DOMMAGE CORPOREL 
  

Toute atteinte corporelle subie par une personne physique, résultant d’un événement imprévu et 
extérieur à la victime. 

 
 
 SINISTRE 
 

C’est la réalisation d’un événement prévu au contrat, auquel se réfère la présente notice. 
La date du sinistre est celle à laquelle survient le fait dommageable, c’est à dire celui qui 
constitue la cause génératrice du dommage. 
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CARTE  

 
 La carte bancaire à laquelle sont attachées les garanties. 

 
Toutefois, tout titulaire, détenteur de plusieurs cartes « MasterCard » de la gamme privée, 
bénéficie de facto, tant pour lui-même que pour les autres Assurés, des garanties les plus étendues, 
quelle que soit la carte utilisée pour le paiement. 

             
 Il en est de même pour la carte virtuelle dynamique, qui n’altère nullement les garanties 
             attachées à la carte à laquelle elle est liée. 
 

Si une prestation est réglée par le titulaire d’une carte « MasterCard » pour le compte d’autres 
titulaires d’une carte « MasterCard » de la gamme privée, les garanties appliquées à ces derniers 
seront celles de la carte dont ils sont titulaires. 

  
 
 

 DUREE DE LA GARANTIE 
 

Pour chaque voyage, la garantie s’exerce pendant les 90 premiers jours du séjour. 
     
  
 

  OBJET DE LA GARANTIE
 

 Le contrat a pour objet la garantie des risques de décès et d’Invalidité permanente à la suite d’un 
Accident survenant au cours d’un Voyage garanti effectué par l’Assuré à bord de tous moyens de 
Transport public ou à bord d’un Véhicule de location. 
 
Sont également garantis, les accidents survenant pendant le Trajet de pré et post acheminement. 
 
Est également couvert le décès ou l’invalidité permanente résultant de l’exposition involontaire de 
l’Assuré aux éléments naturels par suite d’un accident garanti. 
 
 

 GARANTIES 
 
LES GARANTIES CI- APRES NE SONT ACQUISES QUE SI L’ACCIDENT RESULTE D’UN EVENEMENT 
GARANTI.
 
 

1) ACCIDENT SURVENANT AU COURS D’UN VOYAGE EN TRANSPORT PUBLIC 
 

♦ En cas de décès accidentel immédiat ou survenu dans les 100 jours qui suivent la date de 
l’accident, l’Assureur verse au bénéficiaire un capital de 95.000 €.   
 

♦ En cas d’invalidité permanente accidentelle survenant dans les 2 ans qui suivent la date de 
l’accident, l’Assureur verse à l’Assuré un  capital maximum de 95.000 €  variable selon le barème 
d’indemnisation des accidents du travail. 
 
 
ENGAGEMENT MAXIMUM DE L’ASSUREUR : 
 
95.000 € par Famille et par événement. 
 
 

2) ACCIDENT SURVENANT A BORD D’UN VEHICULE DE LOCATION, ET POUR TOUT TRAJET DE PRE 
OU POST ACHEMINEMENT 
 

♦ En cas de décès accidentel immédiat ou survenu dans les 100 jours qui suivent la date de 
l’accident, l’Assureur verse au bénéficiaire un capital de 46.000 €.  

 
♦ En cas d’invalidité permanente accidentelle survenant dans les 2 ans qui suivent la date de 

l’accident, l’Assureur verse à l’Assuré un  capital maximum de 46.000  € variable selon le barème 
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d’indemnisation des accidents du travail. 
 
 
ENGAGEMENT MAXIMUM DE L’ASSUREUR : 
 

 46.000 € par famille et par événement. 
 
 
 
En cas de décès avant consolidation définitive de l'invalidité, le capital prévu en cas de décès sera 
versé déduction faite éventuellement des sommes qui auraient pu être versées au titre de 
l'invalidité. Il n'y a pas cumul des deux garanties lorsqu'elles sont les suites d'un même 
événement. 
 
 

 DISPARITION DE L’ASSURE 
 

En cas de disparition de l’Assuré dont le corps n’est pas retrouvé dans l’année qui suit la disparition 
ou la destruction du moyen de transport terrestre, aérien ou maritime dans lequel il se trouvait au 
moment de l’accident, il sera présumé que l’Assuré est décédé à la suite de cet accident. 
 
 
 
EXCLUSIONS  
 

 
1. LES CONSEQUENCES DES EVENEMENTS SUIVANTS : GUERRE CIVILE OU 

ETRANGERE, INSTABILITE POLITIQUE NOTOIRE OU MOUVEMENT 
POPULAIRE, EMEUTE, ACTE DE TERRORISME, REPRESAILLES, 
RESTRICTIONS A LA LIBRE CIRCULATION DES PERSONNES ET DES BIENS, 
GREVES POUR AUTANT QUE L’ASSURE Y PRENNE UNE PART ACTIVE, 
DESINTEGRATION DU NOYAU ATOMIQUE OU TOUT RAYONNEMENT 
IONISANT, ET/OU TOUT AUTRE CAS DE FORCE MAJEURE, 

 
2. L’ACTE INTENTIONNEL OU DOLOSIF DE LA PART DE  L’ASSURE, ET/OU DE 

LA PART DE SES PROCHES (CONJOINT, CONCUBIN, ASCENDANT, 
DESCENDANT) ET SES CONSEQUENCES, 

 
3. LE SUICIDE OU LA TENTATIVE DE SUICIDE DE L’ASSURE, ET LEURS 

CONSEQUENCES, 
 
4. LES ACCIDENTS CAUSES OU PROVOQUES PAR L’USAGE PAR L’ASSURE, DE 

DROGUES, DE STUPEFIANTS, DE TRANQUILLISANTS NON PRESCRITS 
MEDICALEMENT, 

 
5. LES ACCIDENTS RESULTANT DE LA CONDUITE EN ETAT ALCOOLIQUE 

CARACTERISE PAR LA PRESENCE DANS LE SANG D'UN TAUX D'ALCOOL 
PUR, EGAL OU SUPERIEUR A CELUI FIXE PAR LA LOI REGISSANT LA 
CIRCULATION AUTOMOBILE FRANÇAISE EN VIGUEUR A LA DATE DE 
L'ACCIDENT, 

 
6. LES CONSEQUENCES DES INCIDENTS SURVENUS LORS DE LA PRATIQUE DE 

SPORT AERIEN OU A RISQUE, DONT NOTAMMENT LE DELTAPLANE, LE 
POLO, LE SKELETON, LE BOBSLEIGH, LE HOCKEY SUR GLACE, LA 
PLONGEE SOUS MARINE, LA SPELEOLOGIE, LE SAUT A L’ELASTIQUE, ET 
TOUT SPORT NECESSITANT L’UTILISATION D’UN ENGIN A MOTEUR, 

 
7. LA PARTICIPATION AUX COMPETITIONS NECESSITANT UNE LICENCE, 
 
8. LA PARTICIPATION A DES PARIS, RIXES, BAGARRES. 

 
9. LES VOYAGES EFFECTUES A BORD D’AVIONS LOUES PAR L’ASSURE A 

TITRE PRIVE OU PROFESSIONNEL, 
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10. LES ATTEINTES CORPORELLES RESULTANT DE LA PARTICIPATION A UNE 
PERIODE MILITAIRE, OU A DES OPERATIONS MILITAIRES, AINSI QUE LORS 
DE L’ACCOMPLISSEMENT DU SERVICE NATIONAL, 

 
11. LES ATTEINTES CORPORELLES RESULTANT DE LESIONS CAUSEES 

DIRECTEMENT OU INDIRECTEMENT, PARTIELLEMENT OU TOTALEMENT 
PAR : 

 
 TOUTE FORME DE MALADIE, 

 
 LES INFECTIONS BACTERIENNES A L’EXCEPTION DES INFECTIONS 

PYOGENIQUES RESULTANT D’UNE COUPURE OU BLESSURE 
ACCIDENTELLE, 

 
 LES INTERVENTIONS MEDICALES OU CHIRURGICALES SAUF SI ELLES 

RESULTENT D’UN ACCIDENT. 
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 PARTIE II

 
  DISPOSITIONS GENERALES

 
 
 
CUMUL DES GARANTIES 
 
Les garanties s’appliquent après épuisement de tout contrat souscrit par ailleurs ou de toute 
indemnisation de quelque origine que ce soit. 
 
 
CONFLIT DE DROIT 

 
En cas de différence de législation entre le Code Pénal Français et les lois Pénales locales en 
vigueur, il est convenu que le Code Pénal Français prévaudra quel que soit le pays où s’est produit 
le sinistre. 

 
 
  ELECTION DE JURIDICTION 
 

Les parties conviennent de soumettre tout litige relatif à l'application de la présente convention 
d'assurance au Tribunal d’Instance ou Tribunal de Grande Instance de Paris selon le montant du 
litige, et ce, quel que soit le pays dans lequel ce litige est né. 
 
 
MODIFICATIONS DES GARANTIES 
 
En cas de modification des conditions du contrat, la Banque émettrice informera, par tout moyen à 
sa convenance, ses titulaires de carte au moins deux mois avant la date de modification. 

 
 

  PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 
 
L’Assureur fait son affaire personnelle et est responsable du respect des obligations découlant 
notamment de la loi 78-17 du 6 janvier 1978 «  Informatique et Libertés » et de toute autre 
réglementation relative aux seuls fichiers qu’elle créée et à la protection des données à caractère 
personnel que ceux ci contiennent. 
 
En déclarant un sinistre, l'Assuré ou ses ayants- droit accepte expressément que des informations 
personnelles le concernant soient utilisées et diffusées sans restriction à l'ensemble des personnes 
concernées, sous réserve notamment du respect de la loi 78-17 du  6 janvier 1978  « Informatique 
et Libertés ». A ce titre, l'Assuré ou ses ayants- droit dispose d'un droit d'accès, de modification, de 
rectification des données le concernant qu'il pourra exercer en s'adressant à : Europay France -  
44, rue Cambronne- 75015 Paris. 
Par ailleurs, l'Assuré ou ses ayants- droit s'engage à ne communiquer que des informations  
exactes et ne portant pas préjudice aux intérêts des tiers. 
 
 

  DECLARATION DES SINISTRES 
 
Il est fait obligation à l’Assuré de déclarer tous les sinistres dont il pourrait réclamer 
l'indemnisation au titre du présent contrat, dans les 20 jours qui suivent leur survenance : 
 
Téléphone : Au dos de votre carte MASTERCARD 

Adresse électronique : assurances@mastercardfrance.com
 

mailto:assurances@mastercardfrance.com
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En cas de non respect de cette obligation, l’Assureur pourra en vertu du Code des Assurances, 
réduire l’indemnité dans la proportion du préjudice que ce manquement lui aura fait subir, à moins 
que l’Assuré justifie d’avoir été dans l’impossibilité de faire la déclaration dans les délais impartis 
par suite d’un cas fortuit ou de force majeure.  
 
L’Assuré recevra chez lui un simple questionnaire qui sera à retourner dûment complété, 
accompagné notamment des documents justificatifs dont la liste lui aura été adressée avec le 
questionnaire. 
 
Les indemnités seront versées, après réception par l’Assureur des pièces justificatives, dans les 
quinze jours qui suivent l’accord des parties ou la décision judiciaire exécutoire. 

 
Toute réticence ou fausse déclaration intentionnelle, omission ou inexactitude est sanctionnée 
même si elle a été sans influence sur le sinistre, dans les conditions prévues par les articles L. 113-
8 et L.113-9 du Codes des Assurances. 

 
 

 CHARGE DE LA PREUVE 
 

Il appartient à l’assuré de démontrer la réalité de la situation, sachant que toute demande 
non étayée par des éléments et informations suffisants pour prouver la matérialité des faits, 
pourra être rejetée. 

 
 

  PRESCRIPTION 
 
Toute action relative à l’application du contrat se prescrit par deux ans à compter de l’événement 
qui y donne naissance conformément aux articles L.114-1 et 114-2 du Code des Assurances. 
 
La prescription peut être interrompue par l’une des conditions prévues par le Code des 
Assurances, par l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé réception.  
 
 

 SUBROGATION 
 
L’Assureur est subrogé, conformément à l’article L.121-12 du Code des Assurances, jusqu’ à 
concurrence de l’indemnité payée ou des frais supportés par lui, dans les droits et actions de 
l’Assuré contre tout responsable du sinistre. 

 
 

  
 
       * 
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